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irait, ri je puis dire ainsi. Et n'est p'oir étre -nrti de ces bornes, en propo-

Fult à Sir Charles Metealfe une sorte de stipulation pour l'avenir, qute !e?

ex..ministres se t'onit planés lanq une position si exceclannelle qu'oun ti

trmuve auiciln précédeni, da nri le's fastes die, gouvernue:n nie tcenstittonel,

pour l'appuyer ; tulert excepitionnîrîele m:e01. Houwe, de la Nouvelle-
Ecoss", ministre réêsgnéatnire lui-même, l'a dits:pprouvéa dans des terrnes

pî.ut-êire trop énergiques. (1)
Persoi une e nie, lon ilus que, strictement parlant, le gouverneur n'ait

le droit, seul, de noumner aux enyiploit publics, les liie. d son choix. La
chtoîîbre elle-même n-r conînu os droit, ci termes forriels, .dans la conduite
des ex-niiiistres. Ci-suit cette partie de l'airesse :

ci Nous, fi.les et loyaux sujjts de Fa majesté,les Contunes du Ci nada

réunies ei Parlement Provincial e:xprimons hmiblement le vif itegret que
nous éproukvonlsr, i conséquen'e dle la retraite de certains membres de
adiistrationi Pruvinriale, sur la question dui droit qu'ils réulairient d'aire

v'O imîilîé. relativemileit aux oitioniliiisîtiîin5 aux chiargesi et ernplois que nou, dé-

rlaronsnaans hésiter appartenir à la prérogative de la Courort.e, etc.
Que reste-il pour rîouit diviser. lorsiuie noirs !oirîmes unîaimliîes sur les

points iipnriane: tte jc viens le citer ? - Le droit de consultation ?
Personiie que je arche, ne prétend que le conseil le doit pas Atre consti -

té qurnd il w'agit d'exercer la uréroative de la, Couronne. Sir Charles
Metcal te, luii-rn ie, ett lii tretenir ine pareille idée. Il dit, dans sa
réponse à l'adresse des habitans du uuiiié de Russell :-

, Il er est beaucoup qui prètenti leur ni-lpiui à ce parti, qui croient le
tonne fui qu'il y a iépuganle de nia pari à consuhltr le Conseil Exécutif.

C'est une erreur. r\1. n penhitmaiî riussi bien que mon devoir et mon usage
est do consulter sur toute espéce de sujet, tout eonnseil qui ne cherche cue le
bien du pnys, et qui ne chieche pan à avilir l'office tu gouverneur jus-
qu'à la cundition d'un inisiiiient de parti. Aticun gouverneur ne pourrait

penser giveriier ceti' province sans se consulter constitutionnellement avec
gon Co7seil." Que vetit-on de plus expliciîe '

Mais on te dira encore : Sir Charles Metcalfe a déclaré, auparavant
dans sa rpolse à Padre5 se des conseillers municipaux de Gure que " >i
l'on entendait tuie tour ses actes et tous ses dliscours dussent étre sounis au
conseil on entendait une inpoî:sibihité." " C'est là qu'est le noudde l'affni-
re." Quand on ne veut plis Se créer des fant6ies pour avoir le plaisir de
combattre et de les renverser. ces paroleis sont bien aisées à comprendre.

it gouverneur n'est pas un enfant sous la îutelle ;. il y a une sphère où il
peut ag.r librement. Par exenple, il peut répondre à toute adresse politi-
que qu'on lui présente, sans consulter son conseil, il peut se porter patron
de toute société, doter toute iieiituotitn, faire don die son argent à qui il vou-
dra, sans soumettre, au préalable, ser discours et ses actions, à l'approbation
du ses ministres. Qui peut nier qu'il reste encore une foule d'aut-
tres rns où les discouirs ct les nctioîne dii gouverneur peuvent bien n' tre

pas soumis à 'approbation le son conseil sans nuire aux intérêts titi pays.
M. Viger, lui ussi, ne s'oppose nullement au droit de consultation, coin-
eit on peut le voir clairement par le passage suivant de son patmuphlet
Sur cet article, il doit auffire ici de faire observer _que la simple théorie

n'est pas d'accord avec lu pratique. La doctrine de l'iudépendance de la
couronne dans l'exercice de la piéregatime n'est pas douteuse ; elle est for-
ruellement reconnue ;.pendant que dans l'usaige,les Ministres sont consultés
parle Chef dii Gouvernement sur toutes les uin ,ures qui ne sont censées
s'adopter qu'à la suite des délibérations dut Conseil, dont par là. même, les
Ministres deviennent resiponables.''

La mise en pratiqe du guuvernement responsable est bien simple, lorsque
Yon veut Ltre de bonite foi. Si le gouverneur ne cosulte pas son conseil, les
ministres r-.igneront. Eh ! c'es: justemenît ce qu'ont fait les e:-inisRtres
te dira-t-on. Oui, mais avec cette dil'érence,qu'au lieu de résigner n di-
sant au gotvernetir voici un acte que nous désapprouvons, une nomi.ntion
que vous avez faite sans consulter, nous nous retirons ; ils lui ont demandé

à l'avenir nolesvous nous consulter sur toutes les nominations que vous
ferez 1" Alors naturellement, le gouverneur ne pouvant repoodre ouI. par-
ce que, le l'aveu de la chambre même, la nomination aux emploin publics
lui appartient de droit, et qu'il it'. doit faire aucune s'ipulation avec ee mi-
ni.tres, il a répnndu non. On voulait une réponse précise ; n'en pouvait-
î donc pas donner une nutre 1

Et, chose étrange, la chtamubre, dans la première partie de son adresse du
2 Décembre approuve les ministres d'avoir demandé au gouverneur unre
stipulation pour sa conduite future, et datîs la seconde elle s'inscrit en faux
contre une telle demande, (ians les termes ialnts :

" Et elle prend en conséquence très-humblement la liberté de tésavouer
par forine négative (tout désir que le Chef du Gouvernement soit appelé ci
des stipulations quîant aux conditions ixnîuuelles une adiiiinistrattion " pro-
vinciale lieut juger prudent d'accepter ii oflice ou de continuer en ciinrge.")

Vrainent cette ndresse n'n pas exprimé ce que voailaient ses auteurs ; irs
sembleit s'étre eifnerrês eux-mêmes. Ce qui prouvo la vérité de ce dernier
avancé, c'est que M. H incls nprès avoir voté pour la. dernière partie de
l'atreeee, noirs a dit dans titi numéro li Pilot du mois de mars dernier, qui>,
quoi qu'on en eût dit, le telles stipulations avaient lieu constainment. En
vérité, plus l'n vo, moins l'on comprend ce que veulent M. IIineks et ses

partisans.

(.) Li lettre tde M. ttove naircsge à M. Hincks, prie duxs sai ,enomtbe est toin
d'îttrc eni avecuir de. cx-miitres.

Quielquies-uni ont été surpris que M. Viger, après avoir combattu pre
mire pnlie de cette adîresse mémorable ait voté:pour l'ensemble. dur-
nire partie étant l'intidole de la première, il n'y avait donc aucun l, con-
Sislunce à appuyer l'adiesse .dans s.m entier ? Et M. Viger dit très bien
dans son paminp.let ; en parlant de la seconde partie :-

i Elle est de nature à faire itupiposer la réalité, d'une demande, d'une sti-
pulation te la part du Gouuverrieur relative à l'exercice de la Prérogative
!uy.ale, oit quelu'autre chose de bIàrmable dans la conduite ou les préten-
tions les Ministres, durit cette déclaraijon 'comporterait le désaveu. Ce-
pendant cetie motion fut votée par une grande majorité composée des
Meibres des deux côtés de l'Assemblée, qui votèrent de même l'Adresse
fondée sur ces deux motions réunies.

Enfin, si l'un nvnit voulu.demander, par cette adresse, le droit de consul-
tation, sans vouloir faire approuver une autre démarche, la résolution sui-
vante propose par M. Wakefield, en amendement à la motion de M .Price,
aurait rencontré lapprobation.des ex-mrinistres et de.ja majorité de la cham-
bre :

c' Couiforméiment aux principes (le la Constitution Britannique, tels qu'ils
suat reconnus exi-ter en cette Province par les Résolutions de la Chambre
PAssemîb'ée du 3 Septembre 1841, les Membres du Conseil Exécutifsont

responsables envers le 1ieuple, de 'exercice de toute Prérogative Royale ent
cette Province ; et conséqiemrriert, comme il serait très injuste de faire re-
tomber surnucune personnc la re>pornsabilité d'actes auxquels elle n'a pas
participé, il es/ indispensable grie la Prérogative Royale soit exercéepar Son
Excellence le Gouverneur Général, de l'ais des .Membres de son Conseil
Exécujtf."

Mais, il y avait:la demande d'une stipulation à faire' approuver ; et la
chambre pressée par les ex-ministres de se prononcer, rejeta cette résolu-
tion, et vota sar.s bien connaître le sujet de la querelle entre le. gouverneur
et ses conseillers, l'adresse d'approbation. Comme il-est trop- naturel dans
un cas semblable, depuis la fit de la session dernière, un bon nombre de re-
présentantis sont revenus sur leur première démarche, et ont reconnu que,
le gouvernement responsuble n'étant nullement en danger, il était impoliti-
qu-e pour eux, et pour le peuple, de faire une apparition à l'administration
de Sir Charles Metcalfe.. Ceci me porte à croire que si les Réformistes
étaient appelés au ministère, M. Viger auraituie bonne majorité pour 1'ap-
puyer dans la prochaine session.

La marche la plus prudenie, selor moi, que les canadiens-français pour.-
ront adopter, dans les circonsitnes actuelles,serait de tenter une réconcilia-
tion avec Sir Chs. Metealfe, afin de lui laisser un moyen de prouve: par des
actes que ses déclaration: en fnveur du gouvernement responsable, souit-fai-
tes de bonne foi et sans arrière-pensée. Et, plus tard, .si l'on s'aperçoit.
qu'it veut jouer le despote, et que M. Viger veuille lui prêter son appui,
nous laisserons faire la justice du peunfle,et tous deux seront à jamais rangés
au nombre des ennemis de la patrie.

AUX MESSIEURS DU CLERGE.
En venant solliciter les commandes des MM..du Clergé, le Sousaigné,-
(d'après les rapperts qu'il vient d'établir avec les principaux fabriquans de
Lyon) n'a pas cru mieux démontrer les avantages offerts au.Clergé du Ca-
nada, que par la communication de Pextrait suivant.

Lvox, 12 Dfcxmbiaa 1.42.
A M. J. C. RoILLAtRo,

NEw-Yonx.
"Nous sommes certains que les MM..du

Clergé des Etats-Unis et du Canada, trouveront de grands avantages à vôus
confier leurs ordres. Ils auront d'abord la facilité Le

CHOISIR SUR ECHANTILLONS

et ième de faire les modifications désiréès aux divers dessins qu'ils auront
sous le, yeuy.

-Comme nous fnbriquons exprès (à moins d'ordres pour objets.inférieurs)
les muartchandises seront ttijourb d'une FRAICHEUR irréprochable.

"Sous la rapport des prix, vous n'aurez pas de concurrence possible, pai"s-
que ntous vendons ici ài des commis.ionnaire, qui expédient à d'a-utres comr-
mnissionnaires. tantdisque vos corresporidans achètent comme s'ils étaient eUX-
m2rns en fabrique." Les échantillons des objets les

seront éxposés à Montréal, auxi Magasins de JOSEPH ROY, Ecr., et plus.
tard à Qirébec, chez G. D. BALZA RETTI,.Ecr.

On remplira avec un soin tout particulier les ordres .ee tout genre, qu'uu
voudra bien remettre pour OB1JETS D'EGLISE.

0>Ori fera venr les O.RNEMENS tout fais, si on le préfère.
J. C. ROI3ILLARD.

:.. 322 .fBeavsr c P'a-ncoignure de Broad street, Nôrarik.

MANUEL OU REGLEMENT DE LA SOCIETE DE TEMPERANCE,
nEDIE .A LA JEUN.sE CANADIENNE

AnM. C H-I N IQ, U Y, P R È T R E, CU R: a ' AM UR A 3 KA.

LEs PERsoNNEis qui désireraient se procurer le petit ouvrage et-de50m

wa>urront adresser au Bureau les MELANGES.
Prix,: trente.sols; quatorze schtellings la douzaine.
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